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indication of intention to be made in any form 
other than in writing, does not apply where 
any party has his place of business in that 
State. 

Article 97 
(1) Declarations made under this Conven- 

tion at the time of signature are subject to 
confirmation upon ratification, acceptance or 
approval. 

(2) Declarations and confirmations of dec- 
larations are to be in writing and be formally 
notified to the depositary. 

(3) A declaration takes effect simulta- 
neously with the entry into force of this Con- 
vention in respect of the State concerned. 
However, a declaration of which the deposi- 
tary receives formal notification after such 
entry into force takes effect on the first day of 
the month following the expiration of six 
months after the date of its receipt by the 
depositary. Reciprocal unilateral declara- 
tions under article 94 take effect on the first 
day of the month following the expiration of 
six months after the receipt of the latest dec- 
laration by the depositary. 

(4) Any State which makes a declaration 
under this Convention may withdraw it at 
any time by a formal notification in writing 
addressed to the depositary. Such withdraw- 
al is to take effect on the first day of the 
month following the expiration of six months 
after the date of the receipt of the notification 
by the depositary. 

(5) A withdrawal of a declaration made un- 
der article 94 renders inoperative, as from the 
date on which the withdrawal takes effect, 
any reciprocal declaration made by another 
State under that article. 

Article 98 
No reservations are permitted except those 

expressly authorized in this Convention. 

tion ou la résiliation amiable d'un contrat de 
vente, ou pour toute offre, acceptation ou 
autre manifestation d'intention, ne s'applique 
pas dès lors que l'une des parties a son éta- 
blissement dans cet Etat. 

Article 97 
1) Les déclarations faites en vertu de la 

présente Convention lors de la signature sont 
sujettes à confirmation lors de la ratification, 
de l'acceptation ou de l'approbation. 

2) Les déclarations, et la confirmation des 
déclarations, seront faites par écrit et formel- 
lement notifiées au dépositaire. 

3) Les déclarations prendront effet à la 
date de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention à l'égard de l'Etat déclarant. Ce- 
pendant, les déclarations dont le dépositaire 
aura reçu notification formelle après cette 
date prendront effet le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'un délai de six mois à 
compter de la date de leur réception par le 
dépositaire. Les déclarations unilatérales et 
réciproques faites en vertu de l'article 94 
prendront effet le premier jour du mois sui- 
vant l'expiration d'une période de six mois 
après la date de la réception de la dernière 
déclaration par le dépositaire. 

4) Tout Etat qui fait une déclaration en 
vertu de la présente Convention peut à tout 
moment la retirer par une notification for- 
melle adressée par écrit au dépositaire. Ce 
retrait prendra effet le premier jour du mois 
suivant l'expiration d'une période de six mois 
après la date de réception de la notification 
par le dépositaire. 

5) Le retrait d'une déclaration faite en 
vertu de l'article 94 rendra caduque, à partir 
de la date de sa prise d'effet, toute déclara- 
tion réciproque faite par un autre Etat en 
vertu de ce même article. 

Article 98 
Aucune réserve n'est autorisée autre que 

celles qui sont expressément autorisées par la 
présente Convention. 


